
Procédure de licenciement

------------------------------------ 
Par Kiljourd 

Bonjour

Je suis salarié de droit privé en CDI dans une plateforme courrier colis La Poste. Lors d'une altercation avec un agent
intérimaire qui m'a provoqué je l'ai giflé, ceci s'est passé le 27 février 2026 et ma direction a tout de suite été prévenue
par mon responsable hiérarchique.
Le 12 mars j'ai été convoqué à un entretien préalable avec un cadre de l'établissement et le responsable RH en vue
d'une sanction pouvant aller jusqu'au licenciement. Cette convocation mentionnant précisément qu'il s'agissait d'un
entretien préalable au licenciement pour faute grave m'a été transmise par lettre recommandée une semaine avant.
J'ai ensuite été convoqué le 9 mai à un conseil disciplinaire à la direction régionale où à la fin de la réunion il m'a été
indiqué que je serai informé de mon licenciement (ou non) par courrier recommandé dans le délai d'1 mois maximum.
Depuis l'altercation j'ai continué à travailler normalement.
Plusieurs personnes m'ont indiqué que l'annonce de décision de sanction aurait dû me parvenir 1 mois maximum après
l'entretien préalable, soit le 12 avril au plus tard et 2 mois au plus tard après connaissance par ma direction des faits
rapprochés.
Ma direction me précise en outre que la commission de discipline est un passage obligatoire et qu'elle ne pouvait pas
avoir lieu avant le 9 mai donc que ma sanction ne pouvait pas être prononcée avant puisqu'il leur fallait "enquêter".
Mon employeur a t'-il légalement le droit de me faire patienter au delà du 12 avril pour m'informer de la décision ? La
Poste dispose t'elle de règles différentes de celles qu'impose le code du travail ?
Merci
Cordialement
Kilian


